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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE D'’INDRE-ET-LOIRE 

ARRETE 
complémentaire à l'arrêté n° 15039 du 09 juillet 1998 

autorisant la société KNAUF PACK OUEST à 

poursuivre l'exploitation d'une usine de 

transformation de polystyrène située en 

zone industrielle de RICHELIEU 

Le Préfet d'Indre et Loire, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l'Environnement, titre 1° - livre V, relatif aux installations classées pour la protection de 

l'environnement, 

VU le code de l'Environnement, titre 1° - livre IL relatif à l'eau et aux milieux aquatiques, 

VU le décret modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977 relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

VU l'arrêté préfectoral n°15 039 du 09 juillet 1998 autorisant la société KNAUF CENTRE à exploiter un 
établissement spécialisé dans la transformation du polystyrène, en Z.I. de RICHELIEU, et 
l'agrément de l’entreprise pour la valorisation de déchets d’emballage en polystyrène expansé. 

VU le récépissé de déclaration de changement d’exploitant n° 15877délivré le 11 avril 2001 à la société 

KNAUF PACK OUEST, 

VU la demande présentée le 17 septembre 2002 par la société KNAUF PACK OUEST à l'effet d'obtenir 
l'autorisation d'exploiter une unité de décapage thermique sur le site de ses installations, 

VU le rapport de l’inspecteur des installations classées du 22 septembre 2003 visé par le chef du groupe 
de subdivisions d'Indre et Loire de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement, 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 11 décembre 2003, 

CONSIDERANT que l'unité de nettoyage par solvants n'engendre aucun rejet d'eaux de rinçage, ces 
dernières étant collectées et éliminées en tant que déchets industriels spéciaux, 

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la préfecture d'Indre et Loire; 
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ARTICLE 1 

L'arrêté préfectoral n° 15039 du 09/07/1998 susvisé est modifié et complété comme suit : 

a) Le tableau de nomenclature des installations classées figurant à l'article 1° de l'arrêté est remplacé 

par le tableau annexé au présent arrêté. 
b) Le premier paragraphe de l'article 59 est remplacé par : 

"Un plan d'intervention et de secours prévoyant la conduite à tenir en cas d'incendie sera élaboré 

en liaison avec le SDIS"!. 

c) ILest rajouté un article 100 bis ainsi libellé : 

"Au 01 janvier 2005 : Les teneurs en oxydes de soufre en équivalent SO} ne devront pas dépasser 

1700 mg/Nn et la teneur en poussières 1 00mg/Nni” 

d) LeIl-4 - Installation de compression et réfrigération est remplacé par : 

II-4-1 INSTALLATION DE REFRIGERATION 

Les installations sont conduites, équipées, entretenues conformément aux dispositions du décret n° 92- 

1271 du 7 décembre 1992 modifié par les arrêtés ministériels des 10 février 1993 et 12 janvier 2000. 

4.1. ETANCHEITE DU CIRCUIT 

Tout dégazage à l’atmosphère est interdit. L’exploitant prendra toutes les dispositions permettant 

d’assurer la récupération des fluides mis en œuvre lors de vidanges (totales ou partielles) et en cas 

d’interventions et d’entretien. 

Le contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les 

équipements frigorifiques et climatiques mentionnés à l'article ler du décret du 7 décembre 1992 est 

effectué en utilisant un détecteur de fuite manuel déplacé devant chaque site potentiel de fuite ou un 

contrôleur d'ambiance. Le détecteur et le contrôleur d'ambiance sont adaptés au fluide frigorigène contenu 

dans l'installation. 

Les détecteurs de fuites et les contrôleurs d'ambiance doivent répondre à un seuil de sensibilité minimum, 

vérifié annuellement et exprimé en unités usuelles de ces appareils, il doit être de 5 g par an pour les 

détecteurs et de 10 ppm pour les contrôleurs d'ambiance. 

Dans le cas où le contrôle d'étanchéité est assuré en utilisant des contrôleurs d'ambiance, le contrôle 

annuel porte uniquement sur vérification de la sensibilité du contrôleur d'ambiance. Les contrôleurs 

d'ambiance sont installés aux points d'accumulation potentielle dans le local et dans la gaine de 

ventilation si elle existe. 

La restauration de l'étanchéité est effectuée sans délai. Dans le cas où l'installation doit être vidée de son 

fluide, la réparation doit alors être effectuée dans un délai maximum de deux mois. 

Dans tous les cas la réparation doit être suivie d'un nouveau contrôle d'étanchéité. 

Les résultats du contrôle d'étanchéité et les réparations effectuées ou à effectuer sont inscrits sur la fiche 

d'intervention mentionnée à l'article 3 du décret du 7 décembre 1992 susvisé. La fiche d'intervention doit 

permettre d'identifier chacun des circuits et des sites potentiels de fuite de l'installation.



Les entreprises qui procèdent au contrôle d'étanchéité apposent un marquage amovible sur les composants 

nécessitant une réparation. En cas d'impossibilité technique de réaliser ce marquage, une justification en 

est donnée dans la fiche d'intervention. 

Les entreprises visées à l'article 6 du décret du 7 décembre 1992 susvisé sont les entreprises qui 

bénéficient : 

- d'une certification par tierce partie, ou 
d'une qualification professionnelle dont le règlement technique impose à leurs bénéficiaires des 

contraintes propres à répondre aux exigences de ce décret. 

Lors de leur inscription prévue à l'article 4 du décret du 7 décembre 1992 susvisé, les entreprises joignent 

le certificat de leur système qualité ou leur attestation de qualification. 

Les entreprises autres que celles visées à l'article 6 du décret du 7 décembre susvisé présentent lors de 

l'inscription prévue par l’arrêté susvisé les justificatifs suivants : 

- diplôme, certificat ou attestation de formation ou, selon le cas, certificat de travail ou attestation 

d'inscription au registre du commerce ou au répertoire des métiers couvrant six années, dans les 

domaines du froid ou de la climatisation ; 

- une liste détaillée des matériels détenus par l'entreprise dans chacune des catégories suivantes : 

outillage, équipement spécifique pour la charge et pour le transfert du fluide frigorigène, instruments 

de mesure et appareils de contrôle de l'étanchéité avec les instructions spécifiques de ces matériels. 

L'exploitant s’assure que les entreprises qui interviennent sont bien inscrites en préfecture. 

L'exploitant consigne dans un registre ouvert à cet effet, l’ensemble des informations liées à l’entretien 

des installations. Sont notamment notés : 

- les volumes de fluides achetés, 

- les dates et la nature des opérations réalisées sur les équipements, 

- les volumes des appoints éventuels 

- les volumes récupérés lors des vidanges totales ou partielles 

- les filières d’élimination des déchets générés par ces interventions 

Ce registre, tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées, est complété annuellement d’un 

calcul du taux de fuite des fluides mis en œuvre. 

11-42  AEROREFRIGERANTS PAR PULVERISATION D’EAU DANS UN FLUX D’AIR 

4.2.1. ENTRETIEN - MAINTENANCE 

4.2.1.1. L'exploitant devra maintenir en bon état de surface, propre et lisse, et exempt de tout dépôt le 

garnissage et les parties périphériques en contact avec l'eau (et notamment les séparateurs de gouttelettes, 

caissons.) pendant toute la durée de fonctionnement du système de refroidissement. 

4.2.1.2. Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, et 

en tout état de cause au moins une fois par an, l'exploitant procèdera à : 

- une vidange complète des circuits d'eau destinée à être pulvérisée ainsi que des circuits d'eau 

d'appoint, 
- un nettoyage mécanique et/ou chimique des circuits d'eau, des garnissages et des parties 

périphériques,



- une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination de légionella a été 

reconnue, tel que l'utilisation de produits chlorés, ou de tout autre désinfectant présentant des garanties 

équivalentes. 

Cette désinfection s'appliquera, le cas échéant, à tout poste de traitement d'eau situé en amont de 

l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront : 

- soit rejetées au réseau d'assainissement collectif (ans préjudice du respect des règles établies par une 

convention de rejet), 
- soit récupérées et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au 

titre de la législation des installations classées. Les rejets à l'égoût ne devront pas nuire à la sécurité 

des personnes, ni à la conservation des ouvrages. 

En tout état de cause, un contrôle annuel de l'efficacité des mesures techniques sera effectué, au-delà de 2 

mois après leur mise en œuvre, par une analyse de l'eau du circuit pour la recherche de légionnella. Ces 

analyses devront être effectuées selon les modalités définies à l'article 4.2.1.7. 

42.13. Si l'exploitant justifie d'une impossibilité technique à respecter les dispositions de l'article 

4.2.1.2., il devra mettre en œuvre un traitement efficace contre la prolifération des légionella, validé in 

situ par des analyses d'eau pour recherche de légionella, dont une au moins interviendra sur la période de 

mai à octobre. 

Ces analyses devront être effectuées selon les modalités définies à l'article 4.2.1. 7, elles se substituent 

alors aux analyses annuelles demandées à l'article 4.2.1.2. 

4.2.1.4. Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, l'exploitant mettra à disposition des 

personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité du système de refroidissement et susceptibles d'être 

exposé par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés (masque pour 

aérosols biologiques, gants……), destinés à les protéger contre l'exposition : 

- aux produits chimiques, 
- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Un panneau devra signaler le port de masque obligatoire. 

4.2.1.5. Pour assurer une bonne maintenance du système de refroidissement, l'exploitant fera appel à du 

personnel compétent dans le domaine du traitement de l'eau. 

4.2.1.6. L'exploitant reportera systématiquement et chronologiquement toute intervention réalisée sur le 

système de refroidissement dans un livret d'entretien (dont un modèle est joint au présent arrêté en annexe 

D qui mentionnera : 

- le relevé des volumes d'eau consommée au moins mensuellement, 

- les périodes de fonctionnement et d'arrêt, 
- les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des opérations/identification des 

intervenants/nature et concentration des produits de traitement), 

- les analyses liées à la gestion des installations (température, conductivité, pH, TH, TAC, concentration 

en chlorures, concentration en légionella, etc...). | 

- les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de refroidissement, 

devront être annexés au livret d'entretien (dont un modèle est joint au présent arrêté en annexe I). 

- Je livret d'entretien sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées.



4.2.1.7. L'Inspecteur des Installations Classées pourra à tout moment demander à l'exploitant d'effectuer 
des prélèvements et analyses en vue d'apprécier l'efficacité de l'entretien et de la maintenance des circuits 
d'eau liés au fonctionnement du système de refroidissement. 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques seront réalisés par un laboratoire 
reconnu par les autorités sanitaires dont le choix sera soumis à l'avis de l'inspection des installations 
classées. 

Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses effectuées au titre des articles 4.2.1.2., 4.2.1.3., 4.2.1.7. ou 4.2.1.8. seront adressés 

sans délai à l'inspection des installations classées et à la DDASS avant le 31 décembre de l'année en cours 
au plus tard. 

4.2.1.8. Les seuils mentionnés dans cet article sont des seuils d'action et non des seuils sanitaires. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'article 4.2.1.2, de l'article 4.2.1.3 ou de l'article 
4.2.1.7. mettent en évidence une concentration en legionella supérieure à 10° UFC (Unités Formant 

Colonies) par litre d'eau, l'exploitant devra immédiatement stopper le fonctionnement du système de 

refroidissement et en informer dans les plus brefs délais l'Inspection des Installations Classées et la 

DDASS. Sa remise en service sera conditionnée au respect des dispositions de l'article 4.2.1.2. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'article 4.2.1.2, de l'article 4.2.1.3. ou de l'article 
4.2.1.7. mettent en évidence une concentration en légionella 10° < 10° Unités Formant Colonies par litre 

d'eau, l'exploitant devra mettre en œuvre les mesures nécessaires pour abaisser la concentration en 
légionella en dessous de 10° UFC par litre d'eau. 

L'exploitant fera réaliser un nouveau contrôle de la concentration en legionella un mois après le premier 
prélèvement. Le contrôle mensuel sera renouvelé tant que cette concentration restera comprise entre 10° 

et 10° UFC. Il sera effectué selon les dispositions de l'article 4.2.1.7. 

4.2.1.9. L'exploitant fera réaliser un diagnostic de l'installation en vue d'en élaborer une cartographie 

identifiant les éléments critiques les plus propices au risque de la contamination. Ce diagnostic devra 
permettre une bonne connaissance du circuit (température d'utilisation, débit, existence de système de 
traitement, clapet anti retour...) ainsi que la mise en évidence des points noirs du circuit (existence ou 
non de bras morts, dimensionnement de l'installation au regard des besoins.….). Il sera tenu à la disposition 

de l'Inspection des Installations Classées. 

A partir de cet audit, l'exploitant mettra en place des procédures de conduite et d'entretien adaptées à la 
réduction du risque "légionellose" (vidanges, nettoyage, traitement...) et conformes aux dispositions des 
articles 4.2.1.2. et suivant du présent arrêté. 

4.2.2. CONCEPTION ET IMPLANTATION DES SYSTEMES DE REFROIDISSEMENT 

4.2.2.1. L'alimentation en eau d'appoint de chaque système de refroidissement répondra aux règles de l'art 
et sera dotée d'un compteur. 

Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement sera équipé d'un ensemble de protection 
par disconnexion situé en amont de tout traitement de l'eau de l'alimentation. 

4.2.2.2. Les rejets d'aérosols ne seront situés ni au droit d'une prise d'air, ni au droit d'ouvrants. 
Les points de rejets seront en outre disposés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé l'air chargé de 

gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures.



I1-4.3. COMPRESSION DE GAZ 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation des 

appareils à pression de gaz. 

Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit gazeux. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières dans le 

compresseur. 

Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à la sortie de 

chaque étage intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permettront de lire la température du gaz à 

la sortie de chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque instant 

la circulation de l'eau. 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz 

devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou 

assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau. 

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement 

répartis, dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convenables pour éviter 

des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits 

de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la 

manœuvre des dispositifs de purge ne créé des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les 

canalisations. 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de 

danger ou d'incommodité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

e) Ilest créé un paragraphe IT-5 

INSTALLATION DE DECAPAGE PAR EMPLOI DE SOLVANT A BASE DE LIQUIDES 

INFLAMMBLES (n°2564) 

- Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 

minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant 

leur fermeture automatique, 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme, de degré 1/2 heure, 
- matériaux de classe MO (incombustibles).



Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 

équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 

désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

- Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à 

pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil 

surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres 

aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité 

traités comme des DIS. 

- élimination des eaux de rinçage et des bains usés de traitement : 

L'installation n'engendre aucun rejet d'eaux résiduaires. L'intégralité des eaux de rinçage et des bains usés 

est éliminée en tant que déchets industriels spéciaux (DIS) dans une installation dûment autorisée à cette 

fin. 

- installation électrique : cf. article 47 

ARTICLE 2.1. CONFORMITE AU DOSSIER ET MODIFICATIONS 

Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques 

contenus dans le dossier déposé par l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 

dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 2.2. DECLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévisible, de 

porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, devra être déclaré 

dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en précisant les effets prévisibles 

sur les tiers et l'environnement. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier l’état 

des installations où a eu lieu l’accident ou l’incident tant que l’inspection des installations classées n’a pas 

donné son accord. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de 

l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 15 

jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

ARTICLE 2.3. CONTROLES ET ANALYSES (INOPINES OU NON) 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations 

classées peut faire réaliser des prélèvements et analyses d'effluents, de déchets ou de sols ainsi que 

l'exécution de mesures de niveaux sonores, de vibrations et d’odeurs. Ils sont exécutés par un 

organisme tiers dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte pris au titre du Code de 

l'Environnement (Livre V). Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Ces contrôles peuvent prendre un caractère inopiné.



L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de l’inspection 
des installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour 

apprécier l’application des prescriptions imposées par le présent arrêté. 

ARTICLES 2.4. CONSIGNES 

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont systématiquement mises à jour et portées à 

la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale, à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien et à 
la suite d’incidents ou d’accidents de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE 2.5. INSERTION DE L'ETABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT 

2.5.1. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer les installations dans le paysage. 
L'ensemble des installations et ses abords sont maintenus propres et entretenus en permanence. 

ARTICLE 2.6. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur en fait la déclaration au Préfet dans le 

mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une 

personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne 
morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la 

qualité du signataire de la déclaration. 

ARTICLE 2.7. VENTE DES TERRAINS 

En cas de vente du terrain, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations 
classées soumises à autorisation y ont été exploitées. Il l'informe également, pour autant qu'il les 
connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces 

installations. 

ARTICLE 2.8. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les installations désaffectées doivent être débarrassées de tout stock de matières. Tous les produits 
dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations dûment 
autorisées. Une analyse détermine les risques résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, 
air.) ainsi que la sécurité publique. Des opérations de décontamination devront, le cas échéant, être 

conduites. 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans l'installation. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec l'exploitation en cours, des dispositions matérielles doivent interdire 
leur réutilisation. De plus, ces équipements doivent être vidés de leur contenu et physiquement isolés du 
reste des installations (sectionnement et bridage des conduites, etc.). 

ARTICLE 2.9. PEREMPTION 

La présente autorisation cesse de produire effet au cas où les installations n'ont pas été exploitées durant 
deux années consécutives, sauf le cas de force majeure.



ARTICLE 2 10 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

  

Le présent arrêté ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif (article L 514.6 du Code de 

l'Environnement) : | 

- par le demandeur ou l’exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour où ledit 

acte a été notifié, 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter 

de la publication ou de l’affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin 

d’une période de deux années suivant la mise en activité de l’installation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage 

d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant 

l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer 

le dit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE3 PUBLICATION 

Conformément aux dispositions de l’article 21 du décret du 21 septembre 1977, un extrait du présent 

arrêté énumérant les conditions d’exploitation et faisant connaître qu’une copie en est déposée aux 

archives de la mairie, et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte de la mairie de 

RICHELIEU 
Un extrait semblable sera inséré, par les soins du Préfet d’Indre et Loire et aux frais de l’exploitant, dans 

deux journaux diffusés dans le département. 

ARTICLE 4 Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLES M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de RICHELIEU et Monsieur 

l’Inspecteur des installations Classées, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du 

présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Fait à Tours, le 13 janvier 2004 

 




